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(54) Appareil électrique à main du type sèche-cheveux muni d’organes de commande à position
réglable

(57) Appareil électrique à main du type sèche-che-
veux ou similaire, comportant un corps (1) équipé d'une
série d'éléments fonctionnels et une poignée (11) pré-
sentant une batterie d'organes de commande (2) per-

mettant à l'utilisateur d'actionner et de régler ledit appa-
reil, caractérisé en ce que ladite poignée comporte au
moins un barillet (12), mobile autour de son axe, et en
ce que ladite batterie d'interrupteurs est solidaire du
mouvement du barillet.
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Description

Objet de l'invention

[0001] La présente invention se rapporte à un appa-
reil électrique à main du type sèche-cheveux, outil por-
tatif ou dispositifs similaires présentant des organes de
commande dont la position est variable, en vue d'aug-
menter la facilité et le confort d'utilisation.
[0002] En particulier, elle concerne un dispositif dont
les. organes de commande peuvent être utilisés aussi
bien par un droitier qu'un gaucher.

Arrière-plan technologique

[0003] Un grand nombre de dispositifs électriques tels
que les sèche-cheveux ainsi que d'autres appareils,
ménagers ou autres, sont généralement constitués par
un corps équipé d'une série d'organes fonctionnels. Il
peut s'agir dans le cas d'un sèche-cheveux d'éléments
destinés à chauffer, généralement électriquement, de
l'air qui circule sous l'effet d'un moteur et d'un ventilateur
et qui est prélevé à une extrémité du corps. L'air
s'échauffe au contact d'éléments de chauffe (générale-
ment des résistances électriques) et est ensuite expulsé
à l'extrémité opposée sous forme d'un flux d'air chaud.
[0004] Généralement, l'extrémité de sortie est confor-
mée ou peut être pourvue d'embouts amovibles de ma-
nière à conformer le flux d'air chaud libéré.
[0005] Même si ledit corps est isolé, il est habituel de
prévoir une poignée sur celui-ci qui est destinée à ma-
nipuler le sèche-cheveux. D'autres engins du même ty-
pe, destinés à la coiffure, tels que des brosses soufflan-
tes, sont conformés de manière similaire.
[0006] Egalement d'autres appareils ou dispositifs à
usage ménager sont formés par un corps principal équi-
pé des éléments fonctionnels et d'une poignée montée
sur le corps.
[0007] Le manche est alors généralement équipé
d'une série d'organes de commande, habituellement
des interrupteurs sous forme notamment de glissières,
de poussoirs ou de bascules pour commander diverses
fonctions.
[0008] Dans le cas d'un sèche-cheveux auquel on se
réfèrera à titre d'exemple ci-après, un ou plusieurs in-
terrupteurs agissent sur la vitesse du ventilateur, pour
laquelle il est courant par exemple d'avoir trois positions
(arrêt, marche lente et marche rapide).
[0009] D'autres interrupteurs, comportant de la même
manière, deux et de préférence trois positions agissent
sur le chauffage. Ils comportent généralement une po-
sition d'interruption de la fonction de chauffage, une po-
sition intermédiaire et une position haute température.
[0010] Généralement, un interrupteur complémentai-
re est destiné à donner un "coup de froid", c'est-à-dire,
pendant un temps court en fonction de l'opération de
coiffure à réaliser, un courant d'air froid. Ce type d'inter-
rupteur est généralement muni d'un ressort, étant donné

qu'il n'est actionné que pendant un temps très court et
qu'en marche normale, il est ramené par le ressort à sa
position initiale, ce qui permet de réintégrer le fonction-
nement normal préréglé par les deux interrupteurs sus-
mentionnés.
[0011] Il est courant également de prévoir un bouton
de verrouillage et de mise en route de l'installation.
[0012] Dans certains cas, il est courant de prévoir
pour l'une ou l'autre fonction des molettes de réglage
progressif, des interrupteurs du type sensitif ou des
poussoirs de réglage de puissance. Tous ces organes
de commande, c'est-à-dire d'actionnement et de régla-
ge, sont conçus en fonction du type d'appareil et de sa
destination.
[0013] Ces organes de commande, fonctionnant es-
sentiellement comme une série ou une batterie d'inter-
rupteurs ou de détentes, sont le plus souvent fixés sur
la partie antérieure de la poignée ou sont disposés la-
téralement.
[0014] Dans le cas du sèche-cheveux, les organes de
commande sont utilisés par l'opérateur, qui peut être un
tiers (par exemple, un coiffeur) mais qui peut également
être une personne qui désire se coiffer ou se sécher les
cheveux elle-même.
[0015] Dans le cas où la batterie d'organes de com-
mande est disposée latéralement, il faudrait idéalement
deux modèles différents suivant que l'utilisateur est gau-
cher ou droitier. Lorsque la batterie d'organes de com-
mande est disposée sur la face antérieure du sèche-
cheveux, elle peut être utilisée aussi bien par les gau-
chers que par les droitiers.
[0016] Cependant, cette dernière configuration n'est
pas optimale, puisque l'utilisateur qui tient la poignée en
main doit pouvoir opérer en manipulant les interrupteurs
adéquats à l'aide du bout des doigts, ce qui en principe
est plus facile dans le cas d'une disposition latérale de
ces interrupteurs.
[0017] Cette configuration est particulièrement préfé-
rée lorsqu'une personne désire se sécher elle-même les
cheveux, c'est-à-dire lorsque, généralement en se re-
gardant dans un miroir, elle dirige vers elle le sèche-
cheveux. Dans ce cas, la batterie d'organes de com-
mande, si elle est disposée sur la face antérieure, se
trouve quasiment dans la paume de la main. Ici à nou-
veau, une disposition latérale serait préférable, mais on
se heurte encore une fois au fait qu'un opérateur gau-
cher ne pourra pas se servir d'un dispositif conçu pour
un droitier.
[0018] On remarquera également que certains utilisa-
teurs peuvent préférer une position intermédiaire entre
la position sur la face antérieure et la disposition corres-
pondant à un angle de 90 degrés (dans un sens ou dans
l'autre en fonction de l'utilisation par un droitier ou par
un gaucher) correspondant à la position latérale.

Buts de l'invention

[0019] La présente invention vise à apporter une so-
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lution aux difficultés mentionnées ci-dessus, et en par-
ticulier à fournir un appareil pour lequel la position des
organes de commande peut être modifiée en fonction
des souhaits de l'utilisateur.
[0020] L'invention sera décrite en référence aux des-
sins en annexe, qui représentent une forme d'exécution
préférée de l'invention se rapportant à un sèche-che-
veux.
[0021] Celle-ci est donnée à titre d'illustration pour
mieux comprendre l'invention et n'est en rien limitative
quant à la portée de cette dernière.

Brève description des dessins

[0022] La Figure 1 représente une vue schématique
d'un dispositif du type sèche-cheveux selon l'invention,
comportant une batterie d'organes de commande, en
l'occurrence des interrupteurs. Dans la Figure 1.a, un
barillet équipant la poignée et portant des interrupteurs
est tourné en position latérale gauche (interrupteurs à
90° par rapport à la normale à la face frontale, dans le
sens contraire des aiguilles d'une montre, vu de haut).
Dans la Figure 1.b, le barillet de poignée se trouve en
position frontale.
[0023] La Figure 2 représente une vue du haut de la
poignée de sèche-cheveux, selon l'invention, où figure
un interrupteur, disposé selon trois positions du barillet:
frontale (Figure 2.a), latérale droite à 45° (Figure 2.b) et
latérale droite à 90° (Figure 2.c).

Eléments caractéristiques de l'invention

[0024] L'invention concerne un appareil électrique à
main du type sèche-cheveux ou similaire comportant un
corps incluant une série d'éléments fonctionnels, en
l'occurrence pour un sèche-cheveux, une ou des résis-
tances destinée(s) à chauffer électriquement de l'air et
un ventilateur actionné par un moteur servant à créer
un flux d'air chaud expulsé à une extrémité dudit corps
et par une poignée présentant des organes de comman-
de tels que des interrupteurs permettant à l'utilisateur
d'actionner et de régler ledit appareil, caractérisé en ce
que ladite poignée comporte au moins un barillet, mo-
bile autour de son axe, et en ce que les organes de com-
mande sont solidaires du mouvement du barillet.
[0025] Avantageusement, le barillet est muni d'au
moins deux organes de commande destinés à assumer
les fonctions essentielles du dispositif, à savoir agir sur
la vitesse du ventilateur et sur la puissance de chauffe.
[0026] De préférence, l'ensemble des différents inter-
rupteurs est monté sur un barillet commun, mais l'inven-
tion n'exclut pas d'autres formes d'exécution, par exem-
ple un positionnement d'un interrupteur général complé-
mentaire (On/Off) sur le corps même de la poignée, en
position fixe.
[0027] De même, un barillet segmenté peut être pré-
vu, chaque segment pouvant être pourvu d'un ou plu-
sieurs interrupteurs et pouvant effectuer un mouvement

de rotation indépendamment du segment adjacent.
[0028] Le terme "interrupteur" doit s'entendre au sens
large et inclut tout régulateur, pas à pas ou en continu,
des fonctions de chauffe et de vitesse du ventilateur.
[0029] Les interrupteurs peuvent être du type à glis-
sière, à poussoir, à bascule.
[0030] De manière particulièrement avantageuse, un
dispositif est prévu pour que le mouvement de rotation
du barillet soit indexé par tout moyen approprié pour as-
sumer des positions stables.
[0031] Lesdites positions stables comportent au
moins une position latérale gauche, à 90° par rapport à
la normale à la face antérieure de la poignée (dans le
sens contraire des aiguilles d'une montre, vu du des-
sus), et une position latérale droite (idem, mais dans le
sens des aiguilles d'une montre), en passant par la dis-
position antérieure, ou frontale, et le cas échéant avec
des dispositions intermédiaires (par exemple à 45 de-
grés) entre d'une part la position latérale gauche et la
position antérieure et d'autre part ladite position anté-
rieure et la position latérale droite.
[0032] Il est également possible de concevoir le ba-
rillet pour qu'il puisse également affecter des positions
dépassant (vers l'arrière) la position latérale gauche et
la position latérale droite, par exemple à 135°.
[0033] Si on le souhaite, chacune des positions in-
dexées peut être verrouillée par des moyens de ver-
rouillage adéquat.
[0034] S'agissant d'un dispositif électrique à main, ce-
lui-ci comporte un cordon d'alimentation électrique qui
est raccordable à une prise de courant à une extrémité
et qui pénètre dans le manche pour alimenter l'appareil
en passant par les interrupteurs. Le câblage et/ou les
contacts électriques à l'intérieur du manche au niveaux
des interrupteurs sont conçus de manière à ne pas
constituer d'entrave au mouvement du barillet pour pas-
ser d'une position à l'autre et partant à respecter les nor-
mes de sécurité.

Description d'une forme d'exécution préférée de
l'invention

[0035] Le dispositif représenté sur la Figure 1 est une
vue schématique d'une forme d'exécution illustrative de
l'invention constituée par un sèche-cheveux. Celui-ci
comporte un corps 1, un manche ou une poignée 11, un
barillet d'organes de commande 12, un interrupteur gé-
néral 3 et le raccordement 4 pour le cordon d'alimenta-
tion (non représenté). On a représenté une batterie d'or-
ganes de commande 2 constituée de trois interrupteurs
5, 6, 7. En général, un premier interrupteur 5 permet de
régler la vitesse du flux d'air sortant du ventilateur, en
l'occurrence en faisant varier la vitesse de rotation de
celui-ci. Un deuxième interrupteur 6 permet de régler le
chauffage de l'air. Un troisième interrupteur 7 peut servir
par exemple d'interrupteur général ou peut remplir une
autre fonction additionnelle.
[0036] Le mouvement de rotation du barillet peut être
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indexé par tout moyen approprié pour assumer des po-
sitions stables, au moins depuis une position latérale
gauche vers une position latérale droite, en passant par
une disposition antérieure et le cas échéant avec des
dispositions intermédiaires (par exemple à 45 degrés)
entre d'une part la position latérale gauche et la position
antérieure et d'autre part ladite position antérieure et la
position latérale droite.
[0037] Il est également possible de concevoir le ba-
rillet pour qu'il puisse également affecter des positions
dépassant (vers l'arrière) la position latérale gauche et
la position latérale droite. La Figure 2 montre, à titre
d'exemple, trois positions d'interrupteur possibles: fron-
tale (Fig. 2.a), à 45° par rapport à la normale à la face
frontale (Fig. 2.b) et à 90° par rapport à la normale à la
face frontale (Fig. 2.c).

Revendications

1. Appareil électrique à main du type sèche-cheveux
ou similaire, comportant un corps (1) équipé d'une
série d'éléments fonctionnels et une poignée (11)
présentant une batterie d'organes de commande
(2) permettant à l'utilisateur d'actionner et de régler
ledit appareil, caractérisé en ce que ladite poignée
comporte au moins un barillet (12), mobile autour
de son axe, et en ce que ladite batterie d'interrup-
teurs est solidaire du mouvement du barillet.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ledit barillet (12) est muni d'au moins deux
interrupteurs (5, 6), l'un destiné au réglage de la vi-
tesse du ventilateur et l'autre destiné au réglage de
la puissance de chauffe.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que ledit barillet (12) est segmenté, chaque
segment étant pourvu d'au moins un interrupteur (5)
et pouvant effectuer un mouvement de rotation de
façon indépendante du segment adjacent.

4. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu'il comporte
des moyens pour indexer le mouvement de rotation
du barillet (12) en une série de positions stables.

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que ladite série de positions stables comprend
au moins la position frontale, correspondant à la fa-
ce avant de la poignée (11); la position latérale droi-
te et la position latérale gauche.

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que la position latérale droite ou gauche corres-
pond à plusieurs positions angulaires indexables
par rapport à la normale à la face avant de la poi-
gnée (11).

7. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 4 à 6, caractérisé en ce qu'il comporte des
moyens permettant de verrouiller lesdites positions
stables.

8. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu'un interrup-
teur général (3) se trouve sur le corps même de la
poignée (11), en position fixe.

9. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les inter-
rupteurs (5, 6, 7) sont du type à glissière, à poussoir
ou à bascule.

10. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que l'alimen-
tation électrique des interrupteurs (5, 6, 7) est as-
surée par un cordon raccordé à l'extrémité inférieu-
re de la poignée (11), opposée au corps (1), et par
des moyens permettant le mouvement du barillet
(12) sans entrave autour de son axe.
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